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 Objectifs du stage : 
A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 

 Identifier les paramètres d’évolution d’un incendie.  
 Eteindre différents foyers avec les moyens d’extinction adaptés. 
 Avoir un comportement adapté face à un incendie réel.  

 Population concernée : 
Candidats au certificat de formation de base à la sécurité. 

 Prérequis : 
o Satisfaire aux normes (II) d’aptitude médicale prévues (Cf. annexe de l’arrêté du 

16/04/86). 
o Avoir suivi les modules théoriques conformément à l’annexe I de l’arrêté du 05/07/99. 

 Composition des groupes : 
1ère partie (en extérieur) : 9 stagiaires maximum. 
2ème partie (dans le laboratoire) : 6 stagiaires maximum. 

 Stratégie pédagogique : 
Présentations et démonstrations commentées, mises en application pratiques individuelles et 
en binômes. 

 Contenu du stage : 
THEORIE (20%)  PRATIQUE (80%) 

La théorie ayant été réalisée en amont, seuls 
des rappels succincts et une présentation des 
matériels suivants seront réalisés : 
 Les 3 types d’extincteurs. 
 La lance à incendie. 
 La canne à brouillard. 
 La lance à mousse. 
 L’appareil respiratoire isolant. 

 
 Extinctions de feux réels divers avec extincteurs et 

moyens hydrauliques. 
 Port de l’ARI en situation d’intervention. 
 Investigation et sauvetage de victime en local 

enfumé. 

 Validation : 
Votre stage en bref     Référence : LF-MAR01   
 

Attestation de formation 
délivrée suivant atteinte 
de la norme de compétence  
minimale requise. 
(Tableau A-VI/1-2 du code STCW). 

Durée : 5h30 en deux parties  
  (1ère partie : 2h00 et 2ème partie : 3h30) 

Outil utilisé : Laboratoire mobile feux réels 
Lieu : Sur le site de l’entreprise 
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